
N°8-Juin 2019

La Fonction publique et les Services publics  
sont-ils solubles dans le secteur marchand :

P 2 : Edito 

P 3 Cadres A fonction-
naire territoriaux,
Défendons-nous

P 4: Analyse du projet 
de loi de transformation 
de la fonction publique
 Le CNFPT en danger !

P 15 Rapport parlemen-
taire «formation et ges-
tion des carrières des 
agents des collectivités 
territoriales»

P 16: Paroles de cadre...
parole d’agent…. 

Plusieurs gouvernements successifs 
sont venus progressivement 
rogner avec plus ou moins de 
succès le modèle du service public 
à la française. Mais jamais un 
gouvernement n’avait poussé aussi 
loin cette volonté de vilipender les 
marqueurs de l’État providence 
pour instaurer la forme la plus 
aboutie de séparatisme social qui va 
nécessiter de modifier le fronton de 
nos mairies et de nos écoles. Car la 
devise de la République : « Liberté, 
Égalité Fraternité » : c’était avant ! 
Maintenant la nouvelle doxa c’est 
«Flexibilité» ! 
Le statut n’a pas été institué pour 
privilégier les uns au détriment des 
autres comme tentent de le faire 
croire nos gouvernants. Le statut a 
été déclaré de nécessité publique 
pour garantir par concours l’égalité 
d’accès à la fonction publique, 
garantir surtout une pérennité des 
services et prestations appropriées 
pour satisfaire les besoins de leurs 
bénéficiaires, garantir enfin une 
égalité d’accès à l’ensemble des 
citoyens. 
Le statut protège le fonctionnaire du 
fait du prince, de l’arbitraire politique 
ou humain, et sert de rempart à la 
corruption et aux conflits d’intérêt. 
S’il peut être concevable dans le 
secteur marchand de respecter le 
cycle de vie éphémère de certains 

produits consommables, il n’en 
est pas de même pour le service 
public qui s’inscrit dans la durée, et 
hors barrière sociale. Imaginerait-
on un service public de la santé 
fonctionnant uniquement les 
jours impairs, une justice rendue 
exclusivement au nord de la Loire, 
une sécurité assurée sauf en hiver ? 
Le service public est continu et 
obéit à des principes et valeurs 
dont la Fonction publique est 
un des vecteurs. Aujourd’hui, la 
coexistence de fonctionnaires 
et de quelques contractuels se 
passe bien, les seconds étant des 
agents publics et parfaitement 
conscients de ce qu’exige leur 
environnement professionnel. Qu’en 
sera-t-il demain avec le recours aux 
contrats courts banalisant le service 
public, l’assimilant à un produit 
consommable et donc jetable, à 
l’identique du salarié promu par les 
porteurs du projet de Loi.
Le service public poursuit d’autres 
finalités que le secteur marchand. 
Il ne se limite pas à la réalisation 
puis à la diffusion d’une prestation, 
au moindre coût. Le service public 
vise à transformer et améliorer les 
conditions de vie, dans les territoires, 
des usagers de ce service public .
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Cependant, le processus de destruction du service 
public est entamé et ce depuis longtemps. La 
première étape consiste à focaliser toute l’attention 
sur son coût présumé en pointant son insuffisante 
rentabilité. Mais cet indicateur est totalement 
inapproprié. Car même si les acteurs publics sont 
soucieux de l’efficacité et de l’efficience, les valeurs 
spécifiques de l’action publique induisent de délivrer 
et maintenir le service sur des secteurs éloignés 
que déserterait le secteur marchand puisque non 
rentables.
Le service public maintient le lien social précisément 
dans les zones isolées. La sémantique employée 
a toute son importance. En effet, parler de PIB, on 
pense « Produit », alors que citer le service public, 
on l’exprime en « Dépense » comme si construire des 
écoles, des hôpitaux, des universités et en assurer le 
fonctionnement devait constituer de la « mauvaise 
dépense ». 

La seconde étape consiste à délaisser les 
infrastructures et laisser se dégrader les services, 
si besoin par le biais du management transformé 
pour la mauvaise cause en manipulation. Le procès 
France télécom illustre de manière emblématique 
le procédé employé, dans lequel les responsabilités 

sont à ce point diluées que personne n’est clairement 
fautif bien que beaucoup aient participé à l’exécution 
des ordres.

L’étape suivante consiste à s’adosser sur les effets 
de la désorganisation habilement organisée pour 
délégitimer. Parfois en positionnant à l’intérieur des « 
agents doubles » pour accélérer la décrédibilisation. 
Il ne reste plus ensuite qu’à préparer l’ouverture à 
la concurrence. Cette pratique de l’entrisme s’est 
aujourd’hui généralisée et les infiltrés sont légions.
A ce stade, point de principes et de valeurs ! De 
petits arrangements avec la démocratie émergent 
pour réinstaurer un service segmenté en classes.  
Un coup de pouce est donné à la montée des 
communautarismes, quand la République tentait elle 
de rassembler et d’œuvrer pour la cohésion.
Avec les mots qui vont bien et les talents de 
communicants on explique que la restauration d’une 
forte discrimination sociale, c’est juste pour le bien 
des personnes nécessiteuses et que ces andouilles 
de fonctionnaires, n’y avaient même pas pensé. 
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Cadres A fonctionnaire territoriaux,Défendons-nous !!!!
Le statut des fonctionnaires dans la territoriale est une 
spécificité en Europe. Les fonctionnaires territoriaux se 
distinguent des autres fonctionnaires de l’union euro-
péenne par un statut centralisé qui se déploie uniformé-
ment sur tout le territoire national dans toutes les collec-
tivités territoriales.
- Cette exception c’est ce qui fait notre unité,
- Cette exception c’est ce qui fait notre force,
- Cette exception c’est ce qui fait notre expertise,
- Cette exception c’est ce qui fait la qualité de notre ser-
vice public celui que l’on nomme couramment «le service 
public à la française». Comme chacun le sait les français 
sont très attachés à leur service public.
Le projet de loi «de transformation de la fonction pu-
blique» va donner la possibilité aux collectivités territo-
riales et aux EPCI de recruter des directeurs sous le sta-
tut de contractuel. Ce dispositif va à l’encontre de tout 
l’édifice social au sortir de la guerre et qui permettait aux 
cadres A durant leur carrière d’avoir une évolution fonc-
tionnelle accolée à un grade statutaire. 

Nous fonctionnaires cadres A, nous sommes habitués au 
fait contractuel et ce depuis bien des années. Nous tra-
vaillons avec des cadres A contractuels recrutés sur des 
postes non pourvus par des emplois statutaires ou néces-
sitant une expertise particulière, cela ne nous pose au-
cune difficulté. 
Mais là, les limites de l’admissible sont dépassées car l’ar-
ticle 71 du projet de loi «de transformation de la fonction 
publique» prévoit, par dérogation au principe d’occupa-
tion des postes de directeurs par des fonctionnaires ti-
tulaires, le recours aux contractuels sur des emplois per-
manents de direction et ce, sans grande  restriction, si ce 
n’est un amendement déposé le 2 mai qui vise à légère-
ment encadrer le salaire des contractuels.

Dans les années à venir le recours aux contractuels va être 
de plus en plus important, sur de nombreuses fonctions, 
et en particulier sur celle de directeur. 
Sous couvert d’une « volonté de diversifier les viviers de 
recrutement dans l’encadrement2 supérieur de la fonc-
tion publique » le gouvernement souhaite faire des di-
recteurs sur emploi statutaire, l’exception, au profit de 
contractuels qui selon le gouvernement « renforceront la 
qualité et l’efficacité du service rendu à nos concitoyens ». 
Au-delà du mépris que porte en elle cette phrase à l’égard 
des cadres A fonctionnaires, c’est précisément là que des 
divergences profondes apparaissent car pour nous «le 
service rendu » n’est pas « le service public » et les cadres 
A contractuels qui seront recrutés dans le secteur privé 
ne possèdent pas, pour leur grande majorité, la moindre 
notion de ce que représente le service public.
Car on ne naît pas avec le sens du service public, ce n’est 
pas un sens inné, on l’apprend dans le cadre de forma-
tions délivrées par le CNFPT, ensuite par un recrutement 
par concours qui est le système le moins imparfait et aussi 
par une expérience professionnelle issu d’un parcours de 
carrière diversifié.

Il est important de souligner que les fonctionnaires en 
général et que nous les cadres en particulier, sommes 
les garants de la continuité du service public, en cas de 
vacance de l’exécutif, mais aussi dans le cadre de l’alter-
nance politique, notre statut de fonctionnaire et les droit 
et les devoirs qui nous sont conférés nous  font porter 
cette responsabilité.
C’est donc, avec ce projet de loi, la remise en cause glo-
bale du modèle républicain construit sur et autour du 
service public qui vise avant toute chose l’intérêt général.
L’intérêt général n’est pas la somme des intérêts parti-
culiers comme le soutien aujourd’hui le gouvernement, 
mais c’est un ensemble de valeurs et d’objectifs partagés 
par tous et qui transcende l’intérêt individuel.
La nouvelle vision du monde que l’on veut nous imposer 
c’est une vision ultra libérale et dérégulée de la fonction 
publique, un modèle à l’anglo-saxonne. Pour eux c’est le 
service aux publics qui prévaut, c’est une vision individua-
lisée de services particuliers qui va à l’encontre de l’inté-
rêt général défini succinctement plus haut.
Cadres A mobilisons-nous, ne restons pas passifs ! Rejoi-
gnons le syndicat FO ! 
N’hésitons pas à nous joindre à l’ensemble des agents 
toutes catégories confondues car bien au-delà de nos si-
tuations, il en va de l’avenir de la fonction publique en 
général.
Si nous les cadres A, nous faisons le choix de résister et 
non pas celui de collaborer, alors un nouvel horizon est 
possible, si nous faisons le choix de revendiquer plutôt 
que d’accepter la situation dans laquelle nous sommes, 
alors nous pourrons ensemble faire bouger les choses. 
C’est ainsi que nous ferons le choix de nous battre pour 
reconquérir nos acquis et de les étendre.

Nous aurons ainsi participé à laisser un monde meilleur 
et plus protecteur aux jeunes générations qui vont nous 
succéder. 
Cadres A mobilisons-nous, ne restons pas passifs ! Rejoi-
gnons le syndicat FO !  N’hésitons pas à nous joindre à 
l’ensemble des agents toutes catégories confondues car 
bien au-delà de nos situations, il en va de l’avenir de la 
fonction publique en général.
Si nous les cadres A, nous faisons le choix de résister et 
non pas celui de collaborer, alors un nouvel horizon est 
possible, si nous faisons le choix de revendiquer plutôt 
que d’accepter la situation dans laquelle nous sommes, 
alors nous pourrons ensemble faire bouger les choses. 
C’est ainsi que nous ferons le choix de nous battre pour 
reconquérir nos acquis et de les étendre.
Nous aurons ainsi participé à laisser un monde meilleur 
et plus protecteur aux jeunes générations qui vont nous 
succéder. 

1Assemblée nationale le 27 mars 2019 http://www.assemblee-nationale.fr/15/projets/pl1802.asp

2 Extraits
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Après 18 mois de « fausse concertation », l’avant-projet de Loi de transformation de la fonction publique a été présen-
tée en Conseil des Ministres le 27 mars, pour être déposée à l’Assemblée Nationale le 2 mai.
Dans le cadre d’une procédure accélérée, le projet de Loi est examiné par l’Assemblée Nationale le 13 mai pour être 
voté en début d’été. Force Ouvrière s’oppose à ce texte et en demande le retrait pur et simple. 

Analyse du projet de loi de transformation 
de la fonction publique

Titre I : Promouvoir un dialogue social plus 
stratégique et efficace dans le respect des 
garanties des agents publics

Article 1

Contrairement à l’affirmation de l’énoncé des motifs, cet 
article ne renforce par la participation des agents publics 
par le biais de leurs représentants. En effet en supprimant 
la notion de carrière actuellement inscrite dans l’article 9 
de la Loi du 13 juillet 1983, la nouvelle rédaction propo-
sée sert de préalable à la non-consultation des CAP pour 
les éléments principaux de la carrière qui sont la mobilité 
et l’avancement.

Il est regrettable que les rédacteurs de ce projet de Loi 
ait oublié l’esprit constructif et ouvert voulu par Maurice 
Thorez, Ministre d’Etat en charge de la Fonction publique 
en 1946 lors de la création du statut. L’équilibre subtil des 
CAP permettait une participation des agents à travers 
leurs organisations syndicales « selon une forme compa-
tible avec le souci de sauvegarder le pouvoir des autorités 
responsables ». C’est pour cela que l’avis des CAP n’est 
que consultatif.

En résumé cet article introductif ne sert qu’à préparer les 
suivants et à affaiblir la participation des agents publics 
pourtant nécessaire pour garantir à l’égalité de traitement.

Article 2

Cet article qui ouvre la possibilité de consulter directe-
ment le CCFP (Conseil Commun de la Fonction Publique) 
en lieu et place d’un Conseil supérieur spécifique (Etat, 
Territorial ou hospitalier) pose de nombreux problèmes.

Le 1er est le sujet de la représentativité. A la différence 
des autres instances et notamment des comités tech-
niques, il n’y a pas de seuil de représentativité dans les 
instances interministérielles et inter fonction publique. 
Cette inégalité, de fait, permet au gouvernement de sé-
lectionner les organisations syndicales qui peuvent siéger 
par le biais d’un nombre de sièges important. Cela crée 
également des inégalités par rapport aux autres instances 
dès lors que le Gouvernement fixe le nombre de sièges de 
la parité syndicale non pas de manière cohérente mais de 
manière arbitraire. A titre d’exemple, si on prenait le seuil 
de 8% de représentativité comme dans le secteur privé, 
ce n’est pas 9 organisations syndicales mais seulement 5 
qui siégeraient.

Le 2ème est la légitimité des organisations représenta-
tives lors des conseils. Les organisations syndicales dites 
représentatives au CCFP ne sont pas les mêmes que dans 
les conseils supérieurs. Ainsi, si seul le CCFP était saisi 
des organisions non représentées dans un versant de la 
Fonction publique pourrait s’exprimer sur un texte. Cela 
annihile toute légitimité à l’élection par ministère, par 
versant.

FO fonction publique souhaite que seuls les textes com-
muns aux 3 versants de la Fonction publique soient sou-
mis à la consultation du CCFP.

Article 3

Prétextant des compétences mal identifiées entrainant 
des doublons entre Comité Technique (CT) et Comités 
d’Hygiène de Sécurité et de Conditions de Travail (CHSCT), 
le Gouvernement veut supprimer ces 2 instances et en 
créer une nouvelle. Cela est surtout en cohérence et en 
homologie avec la Loi Travail et les Ordonnances Macron 
qui ont instauré les Comités Socio-Economiques (CSE) 
dans le secteur privé.
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Ainsi cette nouvelle instance se dénommerait :

- le CSA, comité social d’administration pour l’Etat,

- le CST, comité social territorial pour la Territoriale,

- le CSE, comité social d’établissement pour l’Hospitalière.

Ce nouveau comité aurait en apparence les mêmes com-
pétences que les anciens CT et CHSCT. Une formation spé-
cialisée du Comité pourrait être créée dans les services 
de plus de 300 agents, dédiée à l’hygiène let la sécurité 
au travail.

Le Gouvernement ne nous a fourni aucune étude d’im-
pact permettant d’évaluer le nombre de services (notam-
ment déconcentrés) qui ne bénéficieraient pas de forma-
tion spécialisée.

A la différence du CHSCT qui peut s’auto-saisir, et lancer 
des expertises, cette formation spécialisée serait sous la 
tutelle du Comité et ne pourrait se réunir de sa propre 
initiative.

Le fait que les représentants titulaires soient les mêmes 
dans le Comité et la formation spécialisée est également 
un frein à cette formation spécialisée. En effet, à l’inverse 
des CHSCT dont les représentants sont de plus formés 
tant par l’administration que par des organismes choisis 
par les organisations syndicales, la perte d’expertise est à 
craindre fortement.

Précisons que seuls les membres suppléants de la forma-
tion spécialisée pourraient être désignés librement par 
les organisations syndicales, mais cela limite fortement le 
nombre de représentants.

Au final, cela aura pour conséquence moins de représen-
tants syndicaux pour défendre les droits des agents et 
surtout leur santé et leur sécurité au moment où ce pro-
jet de loi envisage de privatiser des missions, d’obliger la 
mobilité par des restructurations ou de créer de la préca-
rité avec des CDD.

Le risque est grand de voir croitre les risques psycho-so-
ciaux et les accidents de service.

Article 4
Cet organisme essentiel pour assurer l’égalité de traite-
ment des agents est fortement chamboulé. Formellement 
les CAP ne sont pas supprimées mais elles sont vidées de 
leurs substances. En effet, elles perdraient leurs compé-
tences en matière de promotions et de mutations. Elles 
ne seraient saisies que pour les sanctions disciplinaires ou 
les recours.Pire encore, les CAP ne seraient plus organi-
sées par statut particulier de corps mais par catégories (C, 
B et A). Ainsi des corps administratifs et techniques d’une 
même catégorie dans un ministère auraient une seule et 
même CAP. C’est la fin du caractère national des CAP et la 
remise en cause de la représentativité dans les CAP par 
corps.

Même si le projet de Loi semble autoriser une certaine 
souplesse dans la modification de l’article 14 de la loi 84-
16 en indiquant que plusieurs CAP peuvent être crées 
pour une même catégorie hiérarchique, il est essentiel 
d’apporter des éléments supplémentaires sans attendre 
un décret en Conseil d’Etat. Cette « souplesse » confirmée 
dans l’énoncé des motifs qui évoque des CAP par grands 
univers doit préciser s’il s’agit de filières type administra-
tive, technique, ou de contrôle ou d’autres objectifs.

Les règles souples de gestion se retrouvent dans le titre II 
de la loi et ses articles 11 et 14. Nous y reviendrons dans 
cette partie. Un décret en conseil d’état définira les condi-
tions d’application.

Ces règles souples variables d’un service à un autre, d’une 
administration à une autre, sont aussi un encouragement 
fait aux agents pour se défendre seul sans l’appui des syn-
dicats qui ne siègent plus. La bourse interministérielle à 
l’emploi public qui vient d’être remplacée par le site in-
ternet ‘la place de l’emploi public’ va devenir l’outil per-
mettant aux agents de candidate sur les postes vacants et 
déposer leur CV et leur lettre de motivation.

C’est la remise en cause de l’égalité de traitement des 
fonctionnaires, de la spécificité des statuts particuliers 
de corps et l’affaiblissement et le contournement des 
syndicats.

Enfin, l’article 4 crée un nouvel article 14 bis qui prévoit 
la possibilité pour un agent de se faire assister par un re-
présentant désigné par l’organisation syndicale représen-
tative de son choix pour effectuer des recours contre des 
décisions individuelles défavorables.

Cette possibilité mérite d’être précisée, et notamment le 
périmètre de représentativité. En cohérence avec les CAP 
disciplinaires et les comités socio en charge de valider (ou 
pas) les règles souples de gestion, il parait nécessaire que 
le représentant syndical, choisi par l’agent, soit représen-
tatif soit au niveau du service soit au niveau de la CAP de 
la catégorie concernée.

Pour être en cohérence avec l’activité professionnelle et 
les éléments de plan carrière, il ne pourrait pas être en-
tendable que la notion de représentativité soit au niveau 
du CSFPE ou du CCFP.

A titre d’information, Il ne faut pas oublier l’article 13 
du titre II qui fait référence également aux CAP discipli-
naires. Au prétexte d’harmonisation des 3 versants, il se-
rait ajouté à la Fonction publique de l’Etat et Hospitalière, 
dans le 1er groupe de sanctions qui ne contient jusqu’à 
maintenant que l’avertissement et le blâme, la sanction 
d’exclusion temporaire de fonctions pour une durée maxi-
male de 3 jours.
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Article 5

Cet article précise quels seront les sujets à traiter par or-
donnances :

- En définissant les autorités compétentes pour négocier 
avec les organisations syndicales de fonctionnaires et les 
domaines de négociation,

- En fixant les modalités d’articulation entre les diffé-
rents niveaux de négociation, ainsi que les conditions 
danslesquelles des accords locaux peuvent être conclus 
en l’absence d’accords nationaux. En définissant les cas 
et conditions dans lesquels les accords majoritaires dis-
posent d’une portée ou d’effets juridiques, et dans ce cas, 
en précisant les modalités d’appréciation de caractère 
majoritaire des accords, leurs conditions de conclusion et 
de résiliation et en déterminant les modalités d’approba-
tion qui permettent de leur conférer un effet juridique.

Il est incontestable que vouloir développer le dialogue 
social en utilisant la voie des ordonnances n’est pas un 
bon signal envoyé aux interlocuteurs sociaux. De même, 
tout en rappelant l’attachement de FO à la négociation 
et à la politique contractuelle, nous ne pouvons passer 
sous silence le fait que ce Gouvernement depuis 2017 
a systématiquement refusé d’engager de véritables né-
gociations que ce soit sur les ordonnances « Macron, 
les retraites et ce projet de Loi de transformation de la 
Fonction publique. Concertation et/ou consultation n’est 
pas négociation.

Ces ordonnances devraient impacter les articles 8 et 8 bis 
du statut général des fonctionnaires.

Rappelons également que le droit syndical a mis du temps 
à être reconnu dans la Fonction publique. Cette revendi-
cation présentée par les syndicats professionnels au len-
demain de la loi du 21 mars 1884 n’a pu réellement voir le 
jour dans la Fonction publique qu’en 1946 lors du premier 
statut général des fonctionnaires.

Le principe de la négociation dont nous verrons la por-
tée juridique plus loin a également mis du temps à s’im-
planter. Il a véritablement pris son envol qu’à compter de 
1968 avec le protocole « Oudinot » signé unanimement 
et sera conforté dans le statut général des fonctionnaires 
en 1983.

Du livre blanc de Jacques Fournier le 22 janvier 2002 aux 
accords de Bercy le 02 juin 2008 (que FO n’a pas signés),

naitra la loi sur la rénovation du dialogue social du 05 juil-
let 2010.

Cette loi stipule « qu’un accord est valide s’il est signé par 
une ou plusieurs organisations syndicales de fonction-
naires ayant recueilli au moins 50% des voix… ».

Il est important de préciser qu’un accord valide ou in-
valide ne s’impose pas à l’employeur public. L’exemple 
récente du protocole PPCR (Parcours Professionnels, 
Carrières et Rémunérations) qui n’avait pas recueilli 50% 
des voix a été quand même imposé par le Gouvernement.
Concernant la portée juridique des accords.

Par de nombreux arrêts depuis 1989, le Conseil d’Etat a 
régulièrement rappelé que les accords collectifs dans la-
Fonction publique « constituent une déclaration d’inten-
tion et sont dépourvus de valeur juridique et de force 
contraignante : ils procèdent seulement d’une technique 
d’élaboration des normes juridiques dont la puissance pu-
blique garde la maitrise » (CE 27 octobre 1989). Ces avis 
ont gardé de manière constante cette orientation.

L’organisation de la Fonction publique, ses moyens hu-
mains et matériels, ses missions tout en faisant l’objet de-
négociations sont de fait des choix politiques qui doivent 
être validés par le Parlement.

Il est donc anormal pour FO que la notion de la portée ju-
ridique des accords et son impact majeur puisse se discu-
ter en catimini par le biais des ordonnances.

Pour FO, elle doit également interroger les employeurs 
des 3 versants de la Fonction publique si les négociations 
et les accords se déclinaient localement et de fait engager 
leur responsabilité.

Si on veut analyser l’ensemble de ce titre I et ses 5 articles 
il est contradictoire de vouloir supprimer aux agents la 
participation de leurs syndicats aux évènements majeurs 
de leur carrière (mutations et avancements) et vouloir 
modifier la valeur des accords en les déclinant localement.

Pour FO, il est également important de garder une co-
hérence dans l’action publique que des accords locaux 
contraignants pourraient remettre en cause. Ce n’est pas 
la Loi et le statut général des fonctionnaires qui sont un 
obstacle à une plus grande souplesse mais les règles de 
gestion parfois totalement opposée d’un versant de la 
Fonction publique à un autre.

Enfin, concernant les domaines de la négociation, une 
fois de plus, l’article 8 bis récemment adapté en 2010 
contient les principaux éléments et ils ne nous semblent 
pas opportuns de le rouvrir si le seul but est de retirer des 
domaines de discussion.

Pour FO, l’ampleur des sujets évoqués dans cet article ne 
peut pas se traiter par ordonnances. Nous demandons la 
suppression de cet article et le renvoi vers de véritables 
négociations. De plus, une étude d’impact est nécessaire 
tant la portée juridique de certaines mesures engagerait 
de lourdes responsabilités pour chacun.
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Titre II : Transformer et simplifier la gestion des 
ressources humaines.

Pour ce qui concerne le titre : FO considère que l’inti-
tulé pré-propose que l’action publique est globalement 
inefficace.

Article 6 :

Il apparaît que la procédure normale est remise en cause 
par l’absence de mention du mode de recrutement natu-
rel que doit être le concours garantissant l’égalité de trai-
tement pour toute personne souhaitant accéder à un em-
ploi public.

Article 7 :

La rentabilité du service public passe par l’indépendance 
des cadres vis-à-vis du pouvoir politique - le principe 
de neutralité doit-on le rappeler, défini par les lois de 
ROLLAND et repris dans la charte des services publics de 
1992.

Article 7-II :

Dans les collectivités vouloir abaisser le seuil du nombre 
d’habitants de 80 à 40 000 pour les DG, et 150 à 40 000 
pour les DGA, autoriserait le recours aux emplois contrac-
tuels à un plus grand nombre de collectivités, et sorti-
rait de facto les emplois ainsi déterminés de l’emploi 
statutaire.

Article 7-III :

L’expression « aux autres emplois » expose le chef d’éta-
blissement aux reproches de favoritisme dans son recru-
tement en contradiction avec les règles statutaires.

En outre, il convient de conserver l’exclusivité de la forma-
tion des cadres de la FPH à l’EHESP, à l’image des autres 
grandes écoles d’application professionnelles de la fonc-
tion publique (EN, Magistrature…).

Article 8 :

Il existe déjà dans la FPH et dans la FPT des modalités 
d’avoir recours à des recrutements qui nécessitent des sa-
voirs particuliers dont on ne trouve pas l’équivalent dans 
la nomenclature des cadres d’emplois et métiers. Vouloir 
le généraliser dans la loi n’a pour objet que de précariser 
les agents

Article 9 :

Cet article a pour conséquence la possibilité de recruter 
des contractuels en lieu et place des fonctionnaires dans 
l’ensemble des établissements publics de l’Etat (à l’ex-
ception des emplois pourvus par des personnels de re-
cherche). Cela représente environ 270 000 emplois. Selon 
l’exposé des motifs, le recrutement d’un nombre impor-
tant de contractuels permettrait d’améliorer la qualité et 
la continuité du service public.

Pour FO, le recours au contrat ne permet pas d’améliorer 
la qualité du service public. Au contraire, chaque corps de 
fonctionnaires a des missions de service public clairement 
établies et fixées par décret. Le recrutement par concours 
et la formation professionnelle prévue par le statut sont 
des garanties solides des capacités des fonctionnaires à 
réaliser les missions pour lesquelles ils ont été recrutés. 
Ces garanties n’existent pas pour les contractuels.

Les recours au contrat ne permettent pas non plus d’amé-
liorer la continuité du service public. On peut observer 
le contraire aujourd’hui, dans une situation dans laquelle 
les contractuels représentent déjà environ 20 % de l’em-
ploi public. La continuité du service public est au contraire 
renforcée lorsque les emplois sont occupés par des fonc-
tionnaires. Les emplois occupés par des contractuels 
connaissent un turn over important et le manque de sta-
bilité nuit à la continuité du service public.

Il convient également de souligner que, lorsque des mis-
sions de service public sont effectuées par des fonction-
naires bénéficiant des droits et obligations du statut géné-
ral, la neutralité du service public s’en trouve renforcée. 
La position statutaire et réglementaire du fonctionnaire le 
protège des groupes de pression et constitue une garan-
tie que le service public soit effectué en conformité avec 
les principes républicains.

Cet article a donc avant tout comme conséquence de pri-
ver un grand nombre d’agents publics du statut général 
des fonctionnaires et des garanties qui y sont attachées, 
ce qui est inacceptable pour FO.

Article 10 :

Pour la FPT, l’abaissement du seuil aux communes de 
moins de 1000h permettra le recours aux agents contrac-
tuels quel que soit le grade la catégorie, l’emploi. En outre 
l’abaissement de la quotité de temps de travail permet le 
recrutement d’agents sur des temps inférieurs à 50 %, ac-
centuant la paupérisation de ceux-ci.

Article 11 :

Cet article supprime la consultation préalable de la com-
mission administrative paritaire sur les décisions

individuelles relatives aux mutations des fonctionnaires 
d’Etat. Or, cette consultation constitue un rempart contre 
l’arbitraire des nominations par hiérarchie qui prévalait 
avant le statut général des fonctionnaires de 1946. Cet ar-
ticle réintroduit donc les nominations “à la tête du client” 
tant dénoncées par les fonctionnaires avant le statut gé-
néral. De plus, cet article instaure la possibilité de durées 
minimales et maximales d’occupation pour certains em-
plois ce qui va diminuer encore les possibilités d’une mu-
tation choisie pour les fonctionnaires.
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Article 12 :

Pour Force Ouvrière la CAP doit systématiquement être 
informée et consultée pour toute évaluation contestée 
par l’agent. Pour la FPH, la rédaction de l’article 65 est 
incomplète, car il faut différencier la situation des DA de 
celle des directeurs d’établissements.

Si les premiers sont placés sous l’autorité directe des se-
conds, il en va différemment pour les directeurs qui n’ont 
pas de supérieurs hiérarchiques directs.

Les directeurs sont évalués par l’ARS autorité de tarifica-
tion mais leur carrière n’est pas gérée par celle-ci, mais 
par le CNG.

Article 13 :

Pour ce qui concerne cet article, ce dernier doit être sup-
primé. La position de FO est opposée à l’attribution de 
prime au mérite. Outre la disparité que cela introduirait 
entre les agents, la distorsion entre collectivité s’en trou-
verait renforcée. Pour la FPH la référence des services 
n’est plus pertinente, ce qui dans la forme rend ce texte 
inopérant. Ces arguments valant tant pour la FPT que 
pour le FPH et FPE.

Pour ce qui concerne la rémunération des agents contrac-
tuels, si il appartient à l’autorité compétente d’en déter-
miner le montant, ce dernier doit être établi sur la base 
des échelles de rémunérations statutaires.

Article 14 :

La position de notre organisation a toujours consisté à ce 
que la neutralité et l’objectivité soient garanties lors de 
l’examen des situations individuelles (promotion et avan-
cement de grade). Les Cap en offrent toutes les caracté-
ristiques. Par conséquent donner au CST, CSH et CSE les 
lignes directrices sur ces sujets n’apportent aucune amé-
lioration ni pour les garanties que l’on doit aux fonction-
naires, ni pour l’efficacité de gestion. Le maintien des 
CAP et de leur rôle est donc consubstantiel des droits et 
obligations des fonctionnaires. Elles sont le rempart aux 
décisions arbitraires que pourrait prendre l’autorité de 
nomination.

Article 15 :

Cet article renforce les sanctions pouvant être prises par 
l’autorité hiérarchique contre un fonctionnaire d’Etat sans 
consultation préalable d’un organisme siégeant en conseil 
de discipline dans lequel le personnel est représenté. Il di-
minue donc les capacités du fonctionnaire d’Etat à se dé-
fendre face à une sanction injuste, face à l’autoritarisme.

Titre III : Simplifier le cadre de gestion des 
agents publics
Article 16 :
Le titre est paradoxal au regard des dispositions prévues 
pour les CAP !
En effet, comment donner plus de transparence en pri-
vant les agents et leurs représentants de toute informa-
tion ? le but recherché ne peut être l’équité de traitement 
en la matière mais bien l’égalité de traitement. Cet objec-
tif ne peut se faire que dans une instance dédiée avec la 
possibilité de débattre sur le fond et sur chaque dossier.
Le titre III est principalement axé sur les nouvelles compé-
tences de la Commission de déontologie.
Celle-ci verrait son champ de compétences élargi en 
émettant des avis :
- Sur le projet de création ou de reprise d’une entreprise,
- Sur le projet de cessation temporaire ou définitive des 
fonctions afin d’exercer une activité privée,
En cas de réintégration d’un fonctionnaire ou de recru-
tement d’un contractuel dont le niveau et la nature des-
fonctions le justifient.

Dans le même temps, alors que les compétences des CAP 
pourraient être diminuer, ce renforcement de la commis-
sion de déontologie dans laquelle ne siègent pas les orga-
nisations syndicales, ne fait que renforcer l’image d’une 
administration qui fait ses choix en son sein, sans aucune 
transparence. Si l’administration veut de la transparence, 
qu’elle continue de laisser les organisations syndicales vé-
rifier l’égalité de traitement des fonctionnaires et agents 
publics et qu’elle les invite là où elles ne siègent pas. 
Enfin, de la commission de déontologie au référent-déon-
tologue dans les administrations, la volonté de contrôler, 
notamment les emplois de direction ou sensibles, s’inscrit 
dans une mobilité public-privé de plus en plus favorisée.

Article 17 :

Où est l’urgence de l’ordonnance ?

Sur le fond, la PSC demande l’ouverture de véritables né-
gociations, de même que les instances médicales et la 
médecine de prévention.

La pénurie de médecins de prévention ne sera résolue 
que par une décision des politiques.

Par exemple au niveau de la médecine agréée, il faudrait 
dans le cadre des négociations permettre de remplacer 
les effectifs… mais surtout de revoir le numérus clausus.
Au travers de ces ordonnances qui écartent le débat dé-
mocratique, le gouvernement souhaite-t-il s’affranchir de 
ces obligations pénales en tant qu’employeur en matière 
de préservation de la santé physique et mentale de ses 
personnels en affaiblissant le rôle du médecin de préven-
tion et des instances médicales pour se débarrasser des 
agents qu’il a lui-même cassé, voir mal traité.
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C’est aussi dans ce même sens que l’Etat /employeur sou-
haite faire disparaitre les CHSCT.

FO Fonction publique refuse le traitement de sujets aussi 
cruciaux pour les personnels par ordonnance et exige de 
véritable négociation pour améliorer les conditions de 
travail hyper dégrader des personnels.

Article 18 :

Cet article supprime les accords RTT antérieurs à 2001 et 
oblige les collectivités à renégocier dans le nouveau cadre.

Contrairement à ce qui est dit ou écrit, ces accords ne sont 
pas illégaux puisque prévus à l’article 7-1 de la loi 84-53. Il 
faudrait donc les maintenir et ne pas supprimer le dernier 
alinéa de l’article 7-1 de la loi 84-53 que le législateur n’a 
pas introduit par hasard ou par erreur.

Les fonctionnaires de l’Etat ne seront pas non plus écartés 
de ce dossier au regard de la polémique que son ministre 
de tutelle entretien. Nous exigerons, si ce dossier est mis 
sur la table des discussions, le paiement de l’ensemble 
des heures supplémentaires écrêtées sur l’ensemble des 
ministères. Rien qu’au ministère de la transition écolo-
gique et solidaire, cela représente 1 millions d’heures sup-
plémentaires !

Article 19 :
Inter départementalisation des centres de gestion 
Conséquences principales :

- Pour les agents de catégorie C mis à disposition, leur aire 
de recherche d’emplois va être beaucoup plus étendue, 
alors que ces agents sont peu rémunérés. Cela sera en-
core plus grave pour les agents à temps non complet, et 
pire encore s’ils ont plusieurs emplois pour leur permettre 
de « boucler les fins de mois ». Il faudrait donc conserver 
la notion du département pour l’aire de recherche d’em-
ploi des agents mis à disposition des CDG.

- Il pourrait y avoir incohérence en matière disciplinaire, à 
la fois pour les conseils de discipline de première instance 
mais surtout pour ceux de recours si par exemple plu-
sieurs CDG de départements de deux régions différentes 
fusionnent.

- En matière de droit syndical, la fusion des CDG va en-
traîner une diminution des décharges d’activité de service 
car celles-ci sont dégressives par agent, c’est-à-dire que 
plus la strate est élevée, moins le nombre d’heures de 
DAS acquise par les organisations syndicales par agent est 
importante. En outre la fusion de 2 CDG n’est pas forcé-
ment synonyme de changement de strate en matière de 
Décharges d’Activité de Service.

- En conséquence, les agents vont ainsi perdre des moyens 
d’information, de défense de leurs intérêts et de négocia-
tions collectives. Les évènements récents démontrent les 
conséquences que cela peut avoir sur la nature des mo-
bilisations. Il s’agit d’un risque important introduit par ce 
projet de loi.

Pour l’éviter il faudrait donc introduire un barème propor-
tionnel en matière d’attributions de décharges d’activité 
de service comme cela est le cas pour les Autorisations 
d’absence ou étendre l’utilisation des autorisations d’Ab-
sence à celle prévue pour les DAS.

Concernant le CNFPT, l’alinéa prévu n’a aucun sens car 
le budget de cet établissement est voté par des élus du 
peuple, et il est bien entendu public. Cet alinéa peut, à 
terme, amener à une tutelle sur l’établissement alors que 
le CNFPT a prouvé ces dernières années son efficacité, 
y compris en période de restriction budgétaire, pour lui 
(10% de ressources en moins) et les collectivités (diminu-
tion puis blocage des dotations de l’Etat) (cf. rapport cour 
des comptes).

Article 20 :

Descriptif des mesures

La mesure consiste à déconcentrer certains actes de ges-
tion courante du Centre National de Gestion vers les éta-
blissements, s’agissant des directeurs d’hôpital, des direc-
teurs d’établissement sanitaire, social et médico-social, 
dès lors qu’ils ne sont pas chefs d’établissement, et des 
directeurs des soins.

Le transfert concerne également les décisions de change-
ments d’affectation interne des directeurs adjoints et des-
directeurs des soins.

Ce qui change : les personnels de direction seront donc 
sous gestion Directe du Directeur Général de l’établisse-
ment. Le DG obtient la régularisation de nouvelles pré-
rogatives (dont certaines existaient déjà de manière 
implicite) concernant les décisions suivantes : (congés sta-
tutaires, temps partiel thérapeutique, autorisations spé-
ciales d’absence, temps partiel, congé parental, change-
ments d’affectation interne des directeurs adjoints et des 
directeurs des soins).

Sous couvert de « simplifier et garantir la transparence 
et l’équité du cadre de gestion des agents publics… » Le 
gouvernement veut rationaliser et mutualiser les moyens 
dans le domaine de la GRH par le biais in fine des GHT. 
Les personnels de direction dépendant d’un GHT se-
ront par de fait en posture défavorable et vont voir leur 
charge de travail considérablement augmenter par cette 
mutualisation.

Commentaire :

Voici ce qu’il est important de reprendre concernant l’ex-
posé des motifs : Mis à part le Directeur Général l’en-
semble des directeurs adjoints et directeurs des soins 
sont concernés par cette mesure qui transfère une partie 
de la gestion RH.
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Sur certains aspects, les personnels de direction ne seront 
plus directement gérés par le Centre National de Gestion 
au « plan national » mais par le DG de leur établissement 
d’affectation ou établissement « pivot » dans le cadre 
d’un GHT. GHT = Groupement Hospitalier de Territoire = 
regroupement de plusieurs établissements.

Position FO :

Il faut que les corps des directeurs de la FPH restent à ges-
tion nationale pour les raisons de fond (inexistence de la 
définition de la notion d’emploi supérieur dans la Fonction 
Publique Hospitalière, risque très important de nomina-
tion discrétionnaire pour l’ensemble des directeurs) mais 
aussi pour les raisons pratiques qu’ils invoquent (gestion 
des CLD, des dispo, des congés parentaux, des détache-
ments et mise à dispositions, etc.)

Du reste il est pour le moins curieux de relever que, alors 
que les motivations avancées énoncent le besoin de sou-
plesse et de favoriser les parcours et mobilités géogra-
phiques et fonctionnelles, cet article a pour effet de figer 
dans un périmètre restreint les carrières.

Par ailleurs cela aurait pour effet de provoquer une scis-
sion au sein des corps des Directeurs Hospitaliers et des 
D3S entre adjoints et chefs d’établissement alors même 
que l’unicité de ces corps constitue un gage d’adaptabi-
lité pour eux mais aussi une garantie de perspective de 
carrière ; le risque d’hyper spécialisation des collègues 
sur une thématique particulière allant à l’encontre de l’at-
tractivité de ces métiers en obérant leur richesse de leur 
diversité.

Descriptif des mesures financières :

La modification de l’article 79 supprime la référence à la 
grille commune de traitement prévue à l’article 15 du titre

Ier du statut général, cet article 15 ayant été par ailleurs 
abrogé le 16 juillet 1987.

Elle procède également à un alignement rédactionnel 
avec l’article 6 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale.

Titre IV : Favoriser la mobilité et accompa-
gner les transitions professionnelles des agents 
publics

Article 22 :

Force ouvrière demande la suppression de cet article.

FO s’est toujours opposée à l’utilisation des ordonnances 
par le gouvernement. De plus les mesures reformant les 
modalités de recrutement, l’harmonisation de la forma-
tion initiale, le développement de la formation continue, 
les parcours professionnels des corps et cadres d’emploi 
de catégorie A ainsi que de leur mobilités géographique et 
fonctionnelle, sont des questions trop importantes pour 
être traitées par voie d’ordonnances.

Article 24 :

Cet article qui a vocation à encadrer la durée d’affectation 
des fonctionnaires de l’Etat placés en position d’activité, 
soit au sein d’une administration ou service ne relevant 
pas du périmètre d’affectation défini par le statut parti-
culier dont il relève, doit pour FO, faire l’objet d’un décret 
précisant les motifs, la durée ainsi que les conditions d’af-
fectation des agents dans cette position.

Article 25 :

Pour FO la portabilité du contrat à durée indéterminée 
entre les trois versants de la fonction publique est le pen-
dant du détachement des fonctionnaires entre les trois 
versants. Pour FO le gouvernement veut par tous les 
moyens renforcer le recours aux contractuels en lieu et 
place des fonctionnaires. FO demande la suppression de 
cet article et la mise en place d’un véritable plan de titula-
risation des agents contractuels actuellement en fonction.

Article 26 :

FO demande la suppression de cet article.

Pour FO la mise en place d’une rupture conventionnelle 
pour les contractuels comme pour les fonctionnaires est 
un outil supplémentaire pour le gouvernement de suppri-
mer des postes dans les trois versants de la fonction pu-
blique. Cette disposition contribuera à la casse du statut 
général de la fonction publique.

Article 27 :

Pour FO cet article est la boite à outils RH des restruc-
turations avenir dans la fonction publique. Cependant 
le gouvernement doit mettre tous les moyens en œuvre 
pour que les fonctionnaires qui ne sont pas responsables 
du choix libéral du gouvernement puissent bénéficier 
des meilleures conditions d’accompagnement y compris 
financières.
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Article 28 :

FO c’est toujours opposé à l’externalisation des missions 
de la fonction publique vers le privé. L’article 14 quater 
indique la possibilité de détachement d’office en cas d’ex-
ternalisation des missions. L’intitulé de ce nouveau dé-
tachement semble lui-même contradictoire. Comment 
peut-on être détaché (a savoir offrir la possibilité) si ce 
détachement est d’office (ce qui exclut la possibilité). De 
plus cet article remet en cause l’article 12 de la Loi ac-
tuelle qui précise la séparation entre le grade et l’emploi. 
Rappelons que par la titularisation le fonctionnaire de-
vient propriétaire de son grade, l’administration gérant 
son emploi. FO insiste sur le fait qu’un fonctionnaire doit 
pouvoir refuser un détachement « d’office » si sa mission 
est externalisée et l’administration doit lui en proposer un 
autre correspondant à son grade. Le tout en prenant en 
compte sa résidence administrative et familiale.

FO demande la suppression de cet article.

Titre V : Renforcer l’égalité professionnelle

Articles 29 à 36 :

Dans le titre V, le projet de loi entend renforcer l’égalité 
professionnelle dans la Fonction Publique Pour se faire, 
le gouvernement s’appuie sur la signature prétendument 
majoritaire du protocole d’accord d’octobre 2018 que FO 
n’a pas signé. Rappelons que FO est très attachée à l’égalité 
professionnelle, avait signé l’accord dans la Fonction pu-
blique en 2011 mais reste très exigeante et ne se conten-
tera pas, à nouveau, d’un pavé de bonnes intentions.

Il en retient quelques éléments mais nous ne pouvons que 
constater que certaines dispositions qui nous semblaient 
pourtant essentielles (tel l’engagement d’intégrer des dis-
positions visant à effacer les discriminations salariales 
frappant les filières, corps et cadres d’emplois féminisés) 
demeurent absentes. Il en va de même pour l’octroi d’une 
autorisation d’absence accordée aux parents afin de per-
mettre d’assister aux examens médicaux obligatoires pen-
dant la grossesse ; rajoutons la promesse de sécuriser la 
situation de la femme enceinte au cours de la scolarité en 
école de service public !

L’article relatif aux nouvelles obligations pour les em-
ployeurs en matière d’égalité professionnelle impose la 
mise en place d’un plan d’action comportant notamment 
des mesures permettant de traiter les écarts de rémuné-
rations homme/femme.

FO a réclamé que ce travail soit réalisé lors des discussions 
autour de la réforme des grilles indiciaires de la fonction 
publique appelée « PPCR » (parcours professionnels car-
rières et rémunérations). Notamment en proposant d’oc-
troyer à la filière médico- sociale une grille indiciaire de la 
catégorie « A type » correspondant à la rémunération des 
cadres de la Fonction publique recrutés au niveau licence 
au lieu de la grille de petit A correspondant au Bac+2.

En renvoyant au dialogue social dans les ministères, éta-
blissements et collectivités le soin de lutter contre la dis-
crimination salariale, le gouvernement joue un double 
jeu. Il exige des employeurs ce qui relève de sa compé-
tence: élaborer et adapter les grilles et la politique de ré-
munération dans la Fonction Publique.

Pour FO, il n’y a pas à transiger, négocier sur l’égalité pro-
fessionnelle, qui plus est la rémunération. des mesures 
immédiates s’imposent.

Des mesures concrètes et contraignantes doivent être 
prises. C’est possible ! Qui peut décemment nier que, dans 
la Fonction publique, quand les femmes représentent la 
majorité de l’effectif, l’employeur public paie moins bien, 
à qualification égale, que dans les filières « masculines ».

Concernant les «contraintes» d’une part en cas du 
non-respect de l’obligation des primo-nominations équi-
librées (au moins 40 %) de chaque sexe) dans les emplois 
de direction, permettant l’accès des femmes aux postes à 
responsabilité d’autre part en l’absence de mises en place 
de plans d’action, une pénalité financière serait appliquée.

Fo ne saurait s’inscrire dans une telle démarche tant que 
nous ne savons pas qui fixe et qui collecte cette pénalité 
et pour quelles actions. De surcroît, cette pénalité pour 
venir diminuer la part budgétaire allouée au fonction-
nement et donc au traitement des fonctionnaires, tant 
sur les primes que sur les nominations. L’agent qu’il soit 
homme ou femme est donc perdant à double titre !

Le projet de loi entend neutraliser l’impact des congés 
familiaux sur la rémunération et la carrière des fonction-
naires en maintenant des droits à avancement pendant 
une durée maximale de cinq ans pour l’ensemble de la 
carrière au titre du congé parental ou de la disponibilité.

Ainsi, il assimilerait ces congés à une position de détache-
ment. Si ce droit nouveau sécuriserait le parcours profes-
sionnel des parents qui prennent des congés pour élever 
un enfant, la durée maximale imposée est trop limitée.

Pour la disponibilité, la durée est de trois ans renouve-
lables jusqu’au 8 ans de l’enfant. Pour le congé parental 
plafonné aux trois ans de l’enfant, le projet de loi ne prend 
pas en compte les naissances multiples. Reste posée la 
question de l’application de cette mesure pour compen-
ser les congés pris pour élever plus … d’un enfant.
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Nous connaissions des rapports préalables destinés à 
éclairer les débats au service de l’intérêt général, du bien 
commun et du débat démocratique.  

Or, ce rapport parlementaire élaboré en quatre mois ne 
rapporte pas ! Il apporte ce que le commanditaire de-
mande celle de contribuer à éliminer des institutions de 
service public, pour ouvrir au marché concurrentiel les 
prestations qu’elles réalisent à des coûts bien inferieur 
que celle du secteur privé.

La lettre de mission adressée par le premier ministre aux 
deux parlementaires demande des propositions « sur 
le contenu précis des prestations attendues du CNFPT » 
(page 2 de la lettre de mission) qui dans le rapport se ré-
sumeront à bien peu. 

La lettre de mission stipule « au regard des attentes des 
agents » : il n’est fait mention d’aucune étude ou enquête 
sur ces dernières dans le rapport et ses annexes. 

Enfin, la lettre de mission commande » d’examiner les 
pistes de modernisation de l’organisation et du fonction-
nement » : il n’y a strictement rien dans le rapport sur ces 
deux points, puisque le rapport ne parle que de change-
ment structurel et institutionnel, notamment en redéfi-
nissant les fonctions, leur répartition et surtout leur mode 
de financement. 

Le résumé des 80 pages du rapport est en fait très simple : 

• Instauration d’une nouvelle instance de tutelle avec une 
organisation représentative des employeurs publics terri-
toriaux : c’est la mort du paritarisme, une reprise en main 
des employeurs.

• Établissement d’une cotisation unique pour financer le 
CSFPT, le CNFPT et les CDG, piliers structurants de l’unicité 
de la « territoriale » avec une redistribution au bon vou-
loir des employeurs : c’est la fin de l’autonomie financière 
et du principe de solidarité par la mutualisation des fonds 
dédiés à la formation au profit du plus grand nombre de 
collectivités et d’agents territoriaux !

• Financement sur la base d’une convention triennale éta-
blie par l’organisation des employeurs : c’est clairement 
la précarisation des moyens octroyés à la formation des 
agents et à leurs capacités de développer leurs compé-
tences pour accéder à la promotion sociale ! 

• Redéfinition des missions de service public en limitant 
ces dernières à la préparation des concours, les forma-
tions d’intégration et les formations professionnelles cor-
respondant à des priorités nationales : c’est nier la pré-
sence de 233 métiers existants dans la fonction publique 

territoriale et à terme livrer au secteur privé un pan im-
portant de l’offre de formation. De plus on ne peut pas 
se réjouir de la préservation des missions statutaires dont 
l’espérance de vie devient très éphémère.

• Transformation de l’INET, en « grande école de l’action 
territoriale », en renforçant le rôle des élus locaux dans 
sa gouvernance, et en l’ouvrant au monde de l’entreprise 
pour la transformer en future école de commerce ?

• Proposition de transformer le statut du CNFPT pour 
lui permettre de développer des activités avec une « ap-
proche client » au-delà de ses missions de services pu-
blics ce qui remet en cause son rôle mutualisateur et son 
caractère indéniable de service public de la formation 
professionnelle.

Comment peut-on-analyser en quatre mois le fonctionne-
ment du CNFPT, institution qui a plus de 30 ans d’existence, 
sans s’adosser à une démarche rigoureuse ? Le résultat 
est nécessairement caricatural. Pour FORCE OUVRIERE ce 
rapport présente trop d’approximations, d’inexactitudes, 
de contre-sens. Il parait trop dépourvu de rigueur, de fon-
dement, et d’impartialité. 

Le document mentionne à plusieurs reprises, la volonté 
de faire fonctionner des « passerelles entre les secteurs 
« public /privé » dans le cadre de la mobilité profession-
nelle, foulant au pied, au passage, la substantielle diffé-
rence de la finalité de l’activité professionnelle que choi-
sit une personne dans le cadre de la loi du 05 septembre 
2018, « pour la liberté de choisir son avenir professionnel 
», texte que les auteurs mentionnent comme leur réfé-
rence.  Il s’agit du choix entre servir un intérêt privé essen-
tiellement économique et particulier ou servir un intérêt 
général pour le bien commun.

L’absence de considération et même de respect pour le 
service public est visible lorsque les auteurs du rapport 
proposent que des agents formés par des institutions pu-
bliques, donc avec des fonds publics, puissent ensuite 
faire une carrière professionnelle dans le privé.

Il est particulièrement visible que le seul bon modèle de 
référence des deux auteurs, pour réaliser une action, est 
le modèle de l’entreprise privé qui constitue une doctrine 
incontournable. 

FORCE OUVRIERE combat le rapport et ses intentions.

Le CNFPT en danger !
Le rapport parlementaire « formation et gestion des carrières 
des agents des collectivités territoriales »
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Marie Odile, cadre à Toulouse

« Le cadre territorial est un agent comme les autres, ni privilégié ni tout puissant actuellement aux premières loges 
pour témoigner d’une sévère et inexorable dégradation des conditions de travail : une accumulation de dossier à gérer, 
un travail purement administratif des situations à traiter, loin de la proximité avec les citoyens, de la prise en compte 
de leurs problèmes et encore plus loin des valeurs qui fondent notre service public.

Dans le travail social, hélas on manipule tous les jours l’injonction paradoxale :  faire mieux avec moins voire beaucoup 
moins, on sait tous que la qualité de notre action n’est plus au rendez-vous.

Personnellement je déguste de faire un travail qui n’a plus de sens, celui sur lequel je me sens engagée en tant que 
fonctionnaire...et, non contente d’être impuissante à inverser le mouvement, J’ai l’impression de participer aussi à la 
casse du service public.

Mon engagement au syndicat FO c’est une véritable bouée de sauvetage et bouffée d’oxygène indispensable à ma sur-
vie professionnelle.

Une révolte individuelle tout d’abord et un acte de rébellion ensuite aux côtés de mes camarades FO du CD31 ».

Comme notre camarade de Toulouse, nous vous invitons à faire partager votre expérience, 
votre vécu et nous adresser vos témoignages à : cadres.foterritoriaux@fosps.com

Paroles de cadre...parole d’agent….

Vous avez des propositions, des contributions à nous faire parvenir ou vous voulez adhérer à Force 
Ouvrière retournez ce bulletin à l’attention de la :

Section nationale des cadres territoriaux 
Fédération Force Ouvrière des Personnels des Services Publics et des Services de Santé 

153-155 rue de rome 75017 Paris /
cadres.foterritoriaux@fosps.com

Nom, Prénom …………………………………….........………….

Adresse …………………………………………………...……….……

Tél ………………………………………………………....………………

Mail ………………………………@……………………………….


